
Burundi : FIDH alerte sur le rapt d’une militante des Droits de l’Homme

  FIDH, 11 dÃ©cembre 2015  Burundi : EnlÃ¨vement de la trÃ©soriÃ¨re de la Ligue ITEKA, Mme Marie Claudette Kwizera 
APPEL URGENT - BUR 004 / 1215 / OBS 106  Lâ€™Observatoire pour la protection des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme,
programme conjoint de la FÃ©dÃ©ration internationale des ligues des droits de lâ€™Homme (FIDH) et de lâ€™Organisation
mondiale contre la torture (OMCT), vous prie dâ€™intervenir de toute urgence sur la situation suivante auÂ Burundi. 
Description de la situationÂ :  Lâ€™Observatoire a Ã©tÃ© informÃ© par des sources fiables de lâ€™enlÃ¨vement de MmeÂ Marie
Claudette Kwizera, trÃ©soriÃ¨re de la Ligue ITEKA[1].  
  Selon les informations reÃ§ues, le 10 dÃ©cembre 2015, aux alentours de 18 heures, MmeÂ Kwizera a Ã©tÃ© enlevÃ©e prÃ¨s de
la polyclinique centrale. Elle aurait Ã©tÃ© forcÃ©e de monter dans un vÃ©hicule du Service national de renseignement (SNR)
burundais. Ã€ lâ€™heure oÃ¹ nous diffusons cet appel urgent, aucune information nâ€™a pu Ãªtre obtenue quant Ã  son lieu de
dÃ©tention.  Lâ€™Observatoire exprime sa plus vive prÃ©occupation quant Ã  lâ€™enlÃ¨vement de MmeÂ Marie Claudette Kwizera, et
craint quâ€™il ne vise quâ€™Ã  sanctionner ses activitÃ©s de dÃ©fense des droits de lâ€™Homme.  Lâ€™Observatoire appelle les autoritÃ©s Ã 
procÃ©der Ã  la libÃ©ration immÃ©diate et inconditionnelle de MmeÂ Kwizera, et Ã  garantir en toutes circonstances son intÃ©gritÃ©
physique et psychologique.  Actions requisesÂ :  Lâ€™Observatoire vous prie de bien vouloir Ã©crire aux autoritÃ©s burundaises
en leur demandant deÂ :  i. Garantir en toutes circonstances lâ€™intÃ©gritÃ© physique et psychologique de MmeÂ Marie Claudette
Kwizera et de lâ€™ensemble des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme au BurundiÂ ;  ii. Divulguer le lieu de dÃ©tention de
MmeÂ Marie Claudette Kwizera, et procÃ©der Ã  sa libÃ©ration immÃ©diate et inconditionnelleÂ ;  iii. Mettre un terme Ã  toute
forme de harcÃ¨lement Ã  lâ€™encontre de MmeÂ Kwizera ainsi que de lâ€™ensemble des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme au
BurundiÂ ;  iv. Se conformer aux dispositions de la DÃ©claration sur les dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme, adoptÃ©e par
lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations Unies le 9 dÃ©cembre 1998, et plus particuliÃ¨rementÂ :                                                   
Â Ã  son article 1 qui prÃ©voit que Â«Â chacun a le droit, individuellement ou en association avec dâ€™autres, de promouvoir la
protection et la rÃ©alisation des droits de lâ€™Homme et des libertÃ©s fondamentales aux niveaux national et internationalÂ Â»,    
Â Ã  son article 6 qui stipule que â€œchacun a le droit, individuellement ou en association avec dâ€™autresÂ : a) De dÃ©tenir,
rechercher, obtenir, recevoir et conserver des informations sur tous les droits de lâ€™homme et toutes les libertÃ©s
fondamentales en ayant notamment accÃ¨s Ã  lâ€™information quant Ã  la maniÃ¨re dont il est donnÃ© effet Ã  ces droits et libertÃ©s
dans le systÃ¨me lÃ©gislatif, judiciaire ou administratif nationalÂ ; b) ConformÃ©ment aux instruments internationaux relatifs
aux droits de lâ€™homme et autres instruments internationaux applicables, de publier, communiquer Ã  autrui ou diffuser
librement des idÃ©es, informations et connaissances sur tous les droits de lâ€™homme et toutes les libertÃ©s fondamentalesÂ ;
c) Dâ€™Ã©tudier, discuter, apprÃ©cier et Ã©valuer le respect, tant en droit quâ€™en pratique, de tous les droits de lâ€™homme et de
toutes les libertÃ©s fondamentales et, par ces moyens et autres moyens appropriÃ©s, dâ€™appeler lâ€™attention du public sur la
questionâ€•.     Â Ã  son article 12.2 qui dispose que Â«Â lâ€™Etat prend toutes les mesures nÃ©cessaires pour assurer que les
autoritÃ©s compÃ©tentes protÃ¨gent toute personne, individuellement ou en association avec dâ€™autres, de toute violence,
menace, reprÃ©sailles, discrimination de facto ou de jure, pression ou autre action arbitraire dans le cadre de lâ€™exercice
lÃ©gitime des droits visÃ©s dans la prÃ©sente DÃ©clarationÂ Â»Â ;  v. Plus gÃ©nÃ©ralement, se conformer aux dispositions de la
DÃ©claration universelle des droits de lâ€™Homme et instruments rÃ©gionaux et internationaux relatifs aux droits de lâ€™Homme
ratifiÃ©s par le Burundi.  AdressesÂ :  S.E. Pierre Nkurunziza, PrÃ©sident de la RÃ©publique, PrÃ©sidence de la RÃ©publique,
Boulevard de lâ€™Uprona, Rohero I, BP 1870, Bujumbura, Burundi. FaxÂ : +257 22 22 74 90  M.Â Emmanuel
NTAHOMVUKIYE, Ministre de la DÃ©fense nationale et des anciens combattants, FaxÂ : +257 22253215 / 22253218,
EmailÂ : mdnac@yahoo.frÂ   M.Â Alain Guillaume BUNYONI, Ministre de la sÃ©curitÃ© publique, BPÂ : 1910 Bujumbura,
Burundi. FaxÂ : + 257 22 24 53 51, EmailÂ : mininter@yahoo.frÂ   Mission permanente de la RÃ©publique du Burundi auprÃ¨s
des Nations unies, rue de Lausanne 44, 1201 GenÃ¨ve, Suisse. FaxÂ : +41 22 732 77 34. EmailÂ :
mission.burundi@bluewin.chÂ   Ambassade du Burundi Ã  Bruxelles, Square Marie-Louise 46, 1000 Bruxelles, Belgique.
FaxÂ : +32 2 230 78 83, EmailÂ : ambassade.burundi@skynet.be  PriÃ¨re dâ€™Ã©crire Ã©galement aux reprÃ©sentations
diplomatiques du Burundi dans vos pays respectifs.  Notes   [1] La Ligue ITEKA a pour mission de dÃ©fendre et
promouvoir les droits de lâ€™Homme, et dâ€™en prÃ©venir les violations. La Ligue ITEKA dispose de 17 fÃ©dÃ©rations (une dans
chaque province) de 32 sections rÃ©parties sur tout le territoire burundais.  
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